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CONFORMITE  DES CAMIONS (animaux de rente) 




(exigences minimales pour les déclarer conformes)

Transport de moins de 65 km

Caisse et sols en bon état sans trous

Nettoyable désinfectable

Sol antidérapant ou litière 

Ouvertures minimales pour la ventilation 

Pas d’éléments susceptibles de blesser les animaux

Photocopie certificat d'étanchéité (à demander à votre carrosserie)
Transport de courte durée (moins de 8 heures intraCee et 12h en France) AUTORISATION TYPE 1

Idem+

Toit (en dur) 

Sol antidérapant

Pont de déchargement avec lattes transversales 

Transport de longue durée  AUTORISATION TYPE 2

Parmi toutes les exigences, l’absence ou le non fonctionnement de l’un des équipements suivants empêche la délivrance de l’agrément :

Toit (en dur) isolant 

Sol antidérapant

Pont de déchargement avec lattes transversales-Equipement de chargement à bords-

Barres de séparation des animaux 

Ventilation dynamique (on verra ensuite pour controler  le flux)

Système d’alerte et enregistrement des températures 

GPS (exigible pour les camions neufs  au 1/01/07 et pour les autres au  1/01/09)

Système d’abreuvement 

